
Les textes fondateurs



La directive cadre 
européenne sur l’eau 
complète la politique 
française et fixe un 
objectif de bon état 
des eaux pour 2015



La loi conforte les comités de bassins 
dans leur rôle et réforme 
les redevances des agences de l’eau

Le 9e programme est au service 
des objectifs du SDAGE, en application 
de la DCE

On passe d’une logique 
« Aménagement du territoire » à une 
logique « atteinte du bon état en 2015 »



L’Agence de l’Eau 

Rhône Méditerranée et Corse



Un siège à Lyon :

• une direction générale

� trois directions techniques (planification et programm e, 
redevances, données et international, interventions 
sectorielles)

� un secrétariat général

Quatre délégations (Besançon, Lyon, Marseille, 
Montpellier)

� Elles animent, préparent et mettent en œuvre la 
politique territoriale de l’Agence

Organisation



Responsable :  Bernard DEBAISIEUX

4 chargés d’intervention polyvalents (pollution,
ressource, milieux naturels)

répartis par bassins versants

2 chargés d’intervention agriculture et industrie

Pour le département de l’Isère



Le 9ème programme d’intervention

(2007 – 2012)



Les orientations stratégiques

Axe 1 :

Contribuer à la 
mise en œuvre du 
SDAGE 
(Schéma Directeur 
d’Aménagement et de Gestion 
des Eaux)

Axe 2 : 
Contribuer 
à la mise en œuvre 
des directives 
européennes 
et des programmes 
nationaux
(Directive Cadre sur l’Eau, 
directive ERU, directive 
nitrates, etc)

Axe 3 :

Renforcer la 
solidarité technique 
et financière 
des acteurs du 
bassin, notamment 
vis-à-vis des 
communes rurales



Une nouvelle logique de mise en œuvre

agir en priorité là
où les besoins s’expriment

Les interventions de l’agence 
(redevances et aides) privilégient 
les opérations :

qui répondent aux objectifs de qualité

dans les zones géographiques 
où des dégradations des milieux aquatiques 
sont constatées

C’est la politique « territorialisée »



Une nouvelle logique de mise en œuvre

passer d’objectifs de moyens 
à des objectifs de résultats

Le 9e programme fait entrer l’Agence et les acteurs 
de l’eau dans une nouvelle démarche de progrès 
fondée sur une idée forte :

mettre en œuvre, mesurer et évaluer l’efficacité des actions 
engagées pour répondre à une exigences de résultats
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Les aides de l’Agence 
(eau potable et assainissement)

Département de l’Isère



Les financements de l’Agence de l’Eau vont de plus en plus

s’orienter sur l’axe 1 pour répondre aux objectifs de la 

Directive cadre sur l’Eau et l’atteinte du bon état en 2015

Les dossiers financés (notamment en solidarité rurale)
ne doivent pas être en contradiction avec l’atteinte du bon 

état

Exemple : financement de collecte quand il n’y a pas 
d’engagement pour réaliser une STEP...


